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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 

13 décembre 2019 à 19 h au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, 

route Principale à Wentworth-Nord. 

Étaient présents : la conseillère madame Suzanne Young Paradis et les conseillers 
messieurs André Cliche, Eric Johnston, Jean-Luc Groulx, Yvon Paradis et David 
Zgodzinski. 

Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur François Ghali 

Était aussi présente : madame Marie-France Matteau, Directrice générale et 
Secrétaire-trésorière. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire François Ghali ouvre la séance et constate le quorum à 19 heures 05 

minutes. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Jean-Luc 
Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'adopter l'ordre du jour de 
la présente séance. 

DÉCLARATION DU MAIRE 

Notes sur le bilan de mi-mandat 
Je sais que les gens de Wentworth-Nord veulent du changement. Ils l'ont exprimé 
il y a deux ans en tournant la page sur une administration passéiste, pour le moins 
que l'on puisse dire. 

Le nouveau conseil est composé, entre autres, d'une majorité de personnes, dont 
je suis, qui ont embrassé cette volonté du changement. 

Je sais que nos réalisations sont nombreuses. Je vous en ferais un court résumé 
dans un instant. Mais ce qui m'importe aujourd'hui n'est pas de vous dire que la 
majorité du conseil a fait ceci ou cela. Ce qui importe de vous dire, c'est que nous 
faisons tout cela, pour que notre communauté soit meilleure dans dix ou vingt 
ans d'ici. Je ne serai plus là alors. Mais je veux que vous puissiez dire que la 
majorité de ce conseil vous ai laissé un legs dont vous, vos enfants ou les 
nouveaux citoyens en seront fiers. 

Nous avons une vision pour cette municipalité. Elle n'est malheureusement pas 
partagée par tous. Cela ne nous empêche pas d'avancer. C'est cela la démocratie. 
Mais je veux remercier ceux qui gardent le pied sur le frein, ils nous permettent 
de nous remettre en question et d'améliorer nos projets. Cependant, ils ne 
réussiront pas à freiner le changement. Une majorité au conseil s'est donnée des 
objectifs. Nous allons nous donner les moyens de les réaliser. 

Maintenant, je vous renvoie au journal électoral que nous avons publié durant les 
élections. Je cite textuellement dix engagements que nous avions écris alors : 

1 Améliorer la gouvernance municipale et simplifier l'administration : 
C'est fait en grande partie et nous améliorons continuellement nos 
processus. Nous avons également procédé à une restructuration qui 
nous permet de faire plus avec moins. Un comité de gestion se réunit 
chaque semaine. Els rencontres d'information avec les employés sont 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDllNAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 
plus fréquentes; 

2 Mis•~ en place d'un programme cohérent de gestion des routes: 
Nous avons évalué la grande majorité des routes en mauvais état, 
nous avons consulté et établi des priorités et nous avons entrepris la 
réfection ordonnée de nos routes. Nous nous sommes dotés des 
équipements de voirie qui rendent l'entretien des routes plus 
efficace; 

3 Améliorer les services aux citoyens: Le comptoir de services à la 
municipalité est de plus en plus désert. Aux Travaux publics, de plus 
de 400 plaintes et requêtes par année, nous sonnes rendus à la 
moi ié. Pour l'ensemble des services, nous avions compté près de 900 
en 2017, le ombre a fléchi à 540 en 2019. Nous avons acquis la 
plateforme Voilà qui permet aux citoyens d'informer 
l'administ ration des problèmes constatés sur le territoire; 

4 Augmenter la qualité de l'information municipale: c'est fait avec la 
Gazette, le journal contient plus d'informations factuelles que le 
défunt•.< L'écho des clochers »; 

5 Plus de t ransparence: Plus de consultations notamment sur le plan 
de réfection des routes, vous avez nos résultats financiers sur le 
modèle d'une entreprise publique, à chaque trimestre. Et nos 
véririca eurs, pour la première fois depuis des années, n'ont pas de 
commentaires négatifs sur la gestion de nos passifs. Une fois par 
mois, nous informons nos employés des décisions du conseil; 

6 Aider les groupes communautaires et les associations de lac : 
Chaque mois les demandes des associations de lacs sont examinées 
avec attention et nous les aidons. les deux groupes communautaires, 
l'ÉtCtile du Nord et la Sagesse ont toute notre attention. Nous avons 
instauré une reconnaissance du Bénévole de l'année; 

7 Marché champêtre sous le préau à Laurel : C'est fait; 
8 Plus d'activités communautaires et de loisirs: Concerts, conférences 

et théât re, cinéma et fo rmation, ont débuté dans la municipalité et 
sont très appréciés par les citoyens; 

9 Règlementation plus contraignante pour la préservation de nos 
lacs: Nouveau règlement concernant le lavage des bateaux (500 $ 
d'amende pour les contrevenants) et un record de lavage de bateaux; 

10 Inclure la vidange des fosses septiques à même le compte de taxes 
et aider au financement de nouvelles fosses : Le règlement pour la 
vidange est prêt et nous aidons déjà à l'installation de nouvelles 
fosses septiques; 

Nous nous sommes retirés aussi du projet de Centre sportif de la MRC, du projet 
pharaonique d'aménagement de sentiers du biathlon et nous avons récupéré la 
gestion du Pavi llon de Montfort. 

Nous avons réglé plusieurs litiges hors cour avec des entrepreneurs et des 
citoyens, installé des bornes sèches et réparer celles qui n'éta ient pas opérantes. 
Et nous continuons à gérer la municipalité au quotidien comme en cas 
d'urgence .... 

Mais d'autres engagements n'ont pas été réalisés encore dont notamment la 
couverture Internet, la recherche d'entreprises externes et le développement de 
l'entreprenariat local. 

Pour la couvert ure Internet, comme vous le savez à la suite de nos demandes 
pour tester le réseau actuel, la municipalité est en attente d'une subvention et 
négocie un partenariat avec des fournisseurs et les gouvernements supérieurs. 
J'ose espérer que d'ici la =in de notre mandat ce sera chose faite. 

Nous avons également créé l'organisme «Développement économique 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

Wentworth-Nord » (DEW). Son conseil d'administration est composé de gens 
d'affaires d'ici dont la carrière et l'expérience en affaires sont éprouvées. Je les 
remercie d'avoir acceptés de relever le défi du développement économique et 
durable de notre communauté. 

Je suis fier de notre bilan depuis deux ans. Les deux prochaines années, avec 
l'appui de la majorité de ce conseil, seront pareilles. Permettez-moi de remercier 
les membres du conseil qui sont restés fidèles à leurs engagements. Je salue leur 
travail opiniâtre et acharné. 

Nous savons maintenant ce dont nous sommes capables comme communauté. Le 
succès de nos projets se définit par ceux et celles qui les prennent à bras le corps 
et les portent à destination. À titre d'exemple, la persévérance à protéger nos 
lacs, le succès du marché fermier, la pérennité et l'accessibilité de nos sentiers de 
loisirs, ou le développement des vocations de nos centre communautaires. Ces 
succès ne sont pas personnels, ils témoignent de la volonté de leurs auteurs à 
laisser un leg durables aux futures générations. 

En travaillant de concert à réaliser notre programme électoral, avec une 
gouvernance ouverte et transparente, en travaillant sur les éléments 
économiques nécessaires au développement d'une communauté saine et en 
santé, en améliorant notre sécurité et en préservant notre environnement, nous 
regardons l'avenir avec plus de confiance et plus de sérénité. 

Et vous, mes chers amis, vous m'interpellez assez souvent pour vous informer de 
nos démarches. J'en suis toujours très heureux. Continuez à me faire savoir votre 
appréciation sur notre gouvernance. Je suis à votre écoute. Nous nous 
nourrissons tous de vos encouragements. Nous corrigeons le tir aussi quand vos 
critiques sont fondées. 

Drame de Polytechnique, 30 ans plus tard 

Un misogyne a tué quatorze femmes à l'École polytechnique de Montréal parce 
qu'elles étaient des femmes. C'était il y a trente ans, le 6 décembre 1989. Un 
attentat antiféministe incompréhensible. Notre devoir de mémoire nous impose 
de commémorer cette douloureuse tragédie. 

Cette commémoration nous permet de nous rappeler que nous sommes tous 
égaux et surtout que nous sommes tous solidaires contre toute forme de violence 
faite aux femmes. Aujourd'hui, comme chaque jour, je suis féministe tant que 
cela sera nécessaire. 

Joyeuses fêtes 

Le temps des fêtes est synonyme de joies. C'est l'occasion de réunir autour d'une 
table ceux et celles que vous aimez entendre rire, parents, enfants et amis. Ces 
retrouvailles sont votre plus beau cadeau. Partagez votre bonheur, vous en 
recevrez davantage. 

Laissez-vous charmer par les lumières qui éclairent nos nuits, nos foyers et nos 
cœurs. Que ce temps des fêtes suscite chez vous l'espoir de jours meilleurs, de 
souhaits réalisés, de paix et d'amour. 

En mon nom personnel et comme au nom du Conseil municipal, je vous offre mes 
vœux de Joyeuses fêtes à tous ! 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

2. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

2.1 Suivi et adopt ion du procès-verbal de la séance ordinaire du 
15 novembre 2019; 

2.2 CorrE!Ction au procès-verbal du 20 septembre 2019; 

3. CORRESPONDANCE 

4. LÉGISLATION 

4.1 Rapport du maire et des présidents de comités; 

5. ADMINISTRATION 

5.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats des déboursés, des 
achats d' immobilisations pour le mois de novembre 2019; 

5.2 Adopt ion du calendrier des séances du Conseil municipal pour l'année 
2020; 

5.3 Adopt ion du Règlement 2019-570 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'entretien partiel du chemin du Lac-Noir pour la période 
hivernale 2019-2020; 

5.4 Adopt ion du Règlement 2019-571 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'entretien partie l de la rue de la Sapinière pour la période 
hivernale 2019-2020; 

5.5 Adopt ion du Règlement 2019-572 décrétant les modalités de prise eh 
charge de l' entretien partiel du chemin Lebeau pour la période 
hiver ale 2019-2020; 

5.6 Adopt ion du Règlement 2019-573 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'entretien partiel du chemin du Lac-Vert pour la période 
hiver ale 2019-2020; 

5.7 Adoption du Règlement 2019-574 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'entretien partiel de la rue Dupuis pour la période hivernale 
2019··2020; 

5.8 Adoption du Règlement 2019-575 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'entretien partiel des rues Réjean Ouest et Marcel pour la 
période hiverna le 2019-2020; 

5.9 Adoption du Règlement 2019-576 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'entretien partiel de la rue Georges pour la période 
hivernale 2019-2020; 

5.10 Adoption du Règlement 2019-577 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'en retien partiel du chemin Linda pour la période hivernale 
2019-2020; 

5.11 Adoption du Règlement 2019-578 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'entretien partiel de la rue Gravel pour la période hivernal 
2019-2020; 

5.12 Adopt ion du Règlement 2019-579 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'ent retien partie l du chemin Rozon et de la rue René pour la 
période hivernale 2019-2020; 

5.13 Adopt ion du Règlement 2019-556-2 modifiant le règlement 2019-556-1 
relatif au cont rôle des animaux; 

5.14 Autorisation de dépense - Facture de R. Piché Dynamitage inc.; 
5.15 Dépôt du certificat du greffier sur les résultats de la procédure 

d'enregistrement sur l'approbation, par les personnes habiles à voter, 
du Règlement numéro 2019-567; 

5.15.1 Abrogat ion du Règlement 2019-567 suite à la tenue d'un registre; 
5.16 Avis de motion, présentation et dépôt du projet de règlement 2019-

580 décrétant l'imposition de taxes, compensations et tarifs pour les 
services municipaux pour l' année 2020; 

5.17 Autor isation de dépense - Facture de 9244-1369 Québec inc.; 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

5.18 Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du 
Conseil municipal; 

5.19 Cession d'un droit de passage - Terrain sentier Lac Notre-Dame; 
5.20 Présentation d'un projet dans le cadre du programme de soutien à la 

mise à niveau et à l'amélioration des sentiers et des sites de pratique 
d'activités de plein air (PSSPA); 

5.21 Autorisation de demande de subvention générale; 
5.22 Demande d'aide financière - L'Étoile du Nord; 
5.23 Autorisation de dépense - Facture E & T Kirkpatrick Excavation inc. 
5.24 Avis de motion, présentation et dépôt du projet de règlement 2019-

581 décrétant les modalités de prise en charge de l'entretien partiel du 
chemin du Lac-la-Rivière pour la période hivernale 2019-2020; 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

7. 

8. 

9. 

10. 

6.1 Dépôt des rapports d'activités des périodes de paye # 2019-22, #2019-
23 et# 2019-24 des pompiers et premiers répondants ; 

TRANSPORT-TRAVAUX PUBLICS 

7.1 Mandat à l'Union des municipalités du Québec pour l'achat de chlorure 
utilisé comme abat poussière pour l'année 2020; 

HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

URBANISME ET ZONAGE 

9.1. Dépôt de la liste des permis émis du 1er au 30 novembre 2019; 
9.2. Adoption du calendrier des rencontres des membres du CCU pour 

l'année 2020; 
9.3 . PllA 2019-0319 - Nouvelle construction sur le chemin du Lac-Grothé; 
9.4. PllA 2019-0342 - Bâtiment accessoire sur le chemin du Lac-Grothé; 

9.5. Adoption du second projet de règlement 2017-498-4-A modifiant le 
règlement de zonage 2017-498 - Demande de changement de zonage 
2019-0199 dans la zone industrielle 1-02; 

9.5.1 Arrêt de la procédure d'amendement à la règlementation relative au 
Règlement 2017-498-4-B 

9.6. Frais de parcs et espaces verts pour la demande de permis de 
construction numéro 2019-0255; 

9.7. Demande de remboursement des frais d'analyse de l'eau - Association 
de lacs; 

9.8. Offre d'achat lot 5 588 510; 
9.9. Avis de motion projet de règlement 2017-496-2 amendant le règlement 

2017-496 concernant les permis et certificats 

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

10.1 Embauche préposée à l'accueil, temps partiel, au pavillon Montfort; 

10.2 Embauche préposée à l'accueil, temps partiel, au pavillon Montfort; 

11. PROJETS SPÉCIAUX 

12. AFFAIRES NOUVELLES 

12.1 Retrait de Wentworth-Nord du partenariat de développement culturel 
avec la MRC des Pays-d'en-Haut 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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CANADA 

PROVINCE DIE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

2.1 SUIVI ET Jl1DOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

15 NOVEMBRE 2019 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 15 novembre 2019. 

2.2 CORRECTIOIN AU PROCÈS-VERBAL DU 20 SEPTEMBRE 2019 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À l.'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de corriger le 
procès-verbal du 20 septembre 2019 comme suit : 

À la résolu:ion 2019-09-778, changer le numéro de permis 2019-0181 
pour 2019-0255; 

À la résolu:ion 2019-09-780, changer le numéro de permis 2019-0216 
pour 2019-0270; 

À la résolu:ion 2019-09-781, changer le numéro de permis 2019-0227 
pour 2019-0225; 

À la résolution 2019-09-783, changer le numéro de permis 2019-0178 
pour 2019-0232. 

RAPPORT DU MAIRE 

Monsieur Fran~:ois Ghali, Maire et les présidents des comités présentent un 
résumé des comités où ils siègent 

5.1 ACCEPTATION DES RAPPORTS DES SALAIRES, DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS 

ET DES ACHATS D'IMMOBILISATION POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2019 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
rapport des sa laires, des achats, des déboursés et des achats d'immobilisation 
pour le mois de novembre 2019. 

FONDS D'ADMINISTRATION 2018 FONDS D'ADMINISTRATION 2019 

DÉBOURSÉS (incompressible>) 99 198.63 $ DÉBOURSÉS (incompressibles) 44 409.84 $ 

Déneigement 76187-44 $ Déneigement 146 345.34 $ 

Remboursement en capital & 
62 056.D3 $ Remboursement en capital & Intérêts 9 812.37 $ 

Intérêts 

Versement service de police Versement service de police 

SALAIRES : 1 SALAIRES : 

Salaires net s 1 74 329.68 $ Salaires nets 111647.74 $ 

Déboursés par paiement direct i 
29 524.04 $ Déboursés par paiement direct (D.A.S) 48 862.75 $ 

(D.A.S) 1 

' 
ACHATS (l ot 11) 1 224 880.69 $ ACHATS (lot 11) 242 350.32 $ 

Remise de retenues Remise de retenues 31 769.67 $ 

MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 1 MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 

Ordures et recyclage 1 147 457.26 $ Ordures et recyclage 

IMMOBILISATIONS: IMMOBILISATIONS : 
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2019-12-857 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

Année 2018 Année 2019 

Piano pavillon Montfort 10 498.75 $ Réseau routier 202 600.97 $ 

Installation lumière cabanon Éco centre 2 939.65 $ 
2 Portes de garage pour garage 

11465.31 $ 
municipal 

1 porte de garage pour caserne de Laurel 5 095.75 $ 

Boîte cabine pour Ford F350 2020 8 753.52 $ 

TOTAL 724132.52 $ TOTAL 866 053.23 $ 

5.2 ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL POUR 
L'ANNÉE 2020; 

ATTENDU QUE l'article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le Conseil 
municipal doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 
séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l'heure du début 
de chacune; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Grou lx, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le calendrier 
ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances du Conseil municipal 
pour l'année 2020 qui se tiendront les troisièmes vendredis de chaque mois au 
3470, route Principale et qui débuteront à 19 heures. 

Au Centre communautaire de Laurel, 3470, roue Principale, Wentworth-Nord 

17 janvier 

21 février 

20 mars 

17 avril 

15 mai 

19 juin 

17 juillet 

21 août 

18 septembre 

16 octobre 

20 novembre 

18 décembre 

5.3 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-570 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DU CHEMIN DU LAC-NOIR POUR LA 

PÉRIODE HIVERNALE 2019-2020 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 

15 novembre 2019; 

ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travaux d'entretien hivernal du chemin du Lac-Noir soient effectués à 
leurs frais; 

ATTENDU QU'une copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'entretien partiel du chemin du Lac-Noir par la municipalité 
a déjà été distribuée aux membres du Conseil; 
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CANADA 
PROVINCE DIE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 
445 du Code municipal du Québec, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
Règlement numéro 2019-570 décrétant les modalités de prise en charge de 
l'entretien partiel du chemin du Lac-Noi r par la Municipalité. 

5.4 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-571 DÉCRÉTANT LES M ODALITÉS DE PRISE 

EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DE LA RUE DE LA SAPINIÈRE POUR LA 
PÉRIODE HIVERNALE 2019-2020 

ATTENDU QU' un avis de mot ion a été donné à la séance ordinaire du 
15 novembre 2019; 

ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travaux d'entretien hivernal de la rue de la Sapinière soient effectués à 

leurs frais; 

ATTENDU QU'une copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'ent retien partiel de la rue de la Sapinière pour la période 

hivernale 2019-2020 par la municipa lité a déjà été distribuée aux membres du 

Conseil; 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 
445 du Code municipal du Québec, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 

Règlement numéro 2019-571 décrétant les modalités de prise en charge de 

l'entretien partiel de la rue de la Sapinière par la Municipalité. 

5.5 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-572 DÉCRÉTANT LES MODALITÉ DE PRISE 

EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DU CHEMIN LEBEAU POUR LA PÉRIODE 
HIVERNALE 2019-2020 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
15 novembre 2019; 

ATTENDU QUE plus de 50 %des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travau)( d'entretien hivernal du chemin Lebeau soient effectués à leurs 

frais; 

ATTENDU QU'u11e copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'entretien part iel du chemin Lebeau pour la période 
hivernale 2019-2020 par la municipal ité a été distribuée aux membres du Conseil; 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 

445 du Code mu1nicipal du Québec, avo ir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
Règlement numéro 2019-572 décrétant les modalités de prise en charge de 
l'entretien partiel du chemin Lebeau par la Municipalité. 

5.6 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-573 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DU CHEMIN DU LAC-VERT POUR LA 
PÉRIODE HIVERNAL 2019-2020 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
15 novembre 2019; 

ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travaux d'entretien hivernal du chemin du Lac-Vert soient effectués à 
leurs frais; 

ATTENDU QU'une copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'entretien partiel du chemin du Lac-Vert pour la période 
hivernale 2019-2020 par la municipalité a déjà été distribuée aux membres du 
Conseil; 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 
445 du Code municipal du Québec, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
Règlement numéro 2019-573 décrétant les modalités de prise en charge de 
l'entretien partiel du chemin du Lac-Vert par la Municipalité . 

5.7 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-574 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DE LA RUE DUPUIS POUR LA PÉRIODE 
HIVERNALE 2019-2020 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 

15 novembre 2019 ; 

ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travaux d'entretien hivernal de la rue Dupuis soient effectués à leurs 
frais; 

ATTENDU QU'une copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'entretien partiel de la rue Dupuis pour la période 
hivernale 2019-2020 par la municipalité a été distribuée aux membres du 

Conseil; 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 
445 du Code municipal du Québec, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

EN CONSÉQUENSE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopté le 

26564 



g 
0 
u._ 

0 z 

<.> a 

0 
u._ 

"' Q) 
::J 
rr 
'6 
·= ::J ...., 
"' c:: 
0 
+= 
'6 
-w 

"' Q) 
_J 

No de résolu1ion 
ou annotation 

2019-12-862 

2019-12-863 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

Règlement numéro 2019-574 décrétant les modalités de prise en charge de 
l'entretien part iiel de la rue Dupuis par la Municipalité. 

5.8 ADOPTION OU RÈGLEMENT 2019-575 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DES RUES RÉJEAN OUEST ET MARCEL 
POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2019-2020 

AITENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
15 novembre 2019; 

AITENDU QUE plus de 50 % des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travaux d'entretien hivernal des rues Réjean Ouest et Marcel soient 
effectués à leurs frais ; 

AITENDU QU'une copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'entretien partiel des rues Réjean Ouest et Marcel par la 
municipalité a déjà été distribuée aux membres du Conseil ; 

AITENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 
445 du Code municipal du Québec, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À !L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
Règlement numéro 2019-575 décrétant les modalités de prise en charge de 
l'entretien partiel des rues Réjean Ouest et Marcel par la Municipalité. 

5.9 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-576 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DE LA RUE GEORGES POUR LA PÉRIODE 
HIVERNALE 2019-2020 

AITENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
15 novembre 2019; 

AITENDU QUE plus de 50 % des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travauJC d'entretien hivernal de la rue Georges soient effectués à leur 
frais; 

AITENDU QU'une copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'entretien partiel de la rue Georges par la municipalité a 
déjà été distribuée aux membres du Conseil ; 

AITENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 
445 du Code municipal du Québec, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À !.'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
Règlement numéro 2019-576 décrétant les modalités de prise en charge de 
l'entretien partiel de la rue Georges par la Municipalité. 
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SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

5.10 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-577 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DU CHEMIN LINDA POUR LA PÉRIODE 
HIVERNALE 2019-2020 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
15 novembre 2019; 

ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travaux d'entretien hivernal du chemin Linda soient effectués à leurs 
frais; 

ATTENDU QU'une copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'entretien partiel du chemin Linda par la municipalité a 
déjà été distribuée aux membres du Conseil ; 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 
445 du Code municipal du Québec, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

EN CONSÉQUENCE, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
Règlement numéro 2019-577 décrétant les modalités de prise en charge de 
l'entretien partiel du chemin Linda par la Municipalité. 

5.11 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-578 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DE LA RUE GRAVEL POUR LA PÉRIODE 
HIVERNALE 2019-2020 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
15 novembre 2019 ; 

ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travaux d'entretien hivernal de la rue Grave! soient affectés à leurs frais; 

ATTENDU QU'une copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'entretien partiel de la rue Grave! par la municipalité a déjà 

été distribuée aux membres du Conseil ; 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 
445 du Code municipal du Québec, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
Règlement numéro 2019-578 décrétant les modalités de prise en charge de 

l'entretien partiel de la rue Gravel par la municipalité. 
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5.12 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-579 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE 
EN CHARGE DE L'ENTRETIEN PARTIEL DU CHEMIN ROZON ET DE LA RUE RENÉ 
POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2019-2020 

ATTENDU QU' un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
15 novembre 2019; 

ATTENDU QUE plus de 50 % des propriétaires ont donner leur accord pour que 
certains travaw: d'entretien hivernal du chemin Rozon et de la rue René soient 
effectués à leurs frais ; 

ATTENDU QU'une copie du règlement intitulé Règlement décrétant les modalités 
de prise en charge de l'entretien partiel du chemin Rozon et de la rue René par la 
municipalité a déjà été distribuée aux membres du Conseil ; 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent, conformément à l'article 
445 du Code municipal du Québec, avoir lu le règlement et renoncer à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

EN CONSÉQUENCE, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
Règlement 2019-579 décrétant les modalités de prise en charge de l'entretien 
partiel du chem~n Rozon et de la rue René par la municipalité. 

5.13 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2019-556-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2019-
556-1 RELATIF AU CONTRÔLE DES AN IMAUX 

ATTENDU QUE le Conseil a adopté le règlement 2019-556-1 modifiant le 
règlement 2019-556 relatif au contrôle des animaux; 

ATTENDU QUE ce règlement ava it été proposé à la Municipalité par la SPCA; 

ATTENDU QUE ce règlement a introduit le concept de chat communautaire ; 

ATTENDU QUE le concept de chat communautaire revient à permettre à 
quiconque de nourrir et d'abriter des chats sans que ne lui incombe la 

responsabilité de les faire stériliser ; 

ATTENDU QUE le concept de chat communautaire permet de nourrir et d'abriter 

un nombre illimité de chats, contournant de facto le nombre maximum 
d'animaux perm is au règlement; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
15 novembre 2019; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Jean-lue Groulx 

ET RÉSOLU À L'IUNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le règlement 
numéro 2019-~i56-2 amendant le règlement numéro 2019-556-1 relatif au 

contrôle des animaux soit adopté. 
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5.14 AUTORISATION DE DÉPENSE - FACTURE DE R. PICHÉ DYNAMITAGE INC. 

ATTENDU QUE les travaux réalisés sur la rue Chisholm conformément au plan de 
réfection de ce chemin ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'autoriser le 
paiement de la facture numéro 17518, à la firme R. Piché Dynamitage inc. pour un 
montant de 43 690.50 $ taxes incluses. 

5.15 DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER SUR LES RÉSULTATS DE LA PROCÉDURE 

D'ENREGISTREMENT SUR L'APPROBATION, PAR LES PERSONNES HABILES À 
VOTER, DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-567 

Il est procédé, conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2), au dépôt du certificat 
du greffier établissant les résultats de la procédure d'enregistrement sur 
l'approbation, des personnes habiles à voter, du Règlement 2019-567 décrétant 
des dépenses en immobilisations et un emprunt de 1 286 000 $, remboursable 
sur une période n'excédant pas 25 ans, pour disposer de fonds en immobilisation 
pour le développement économique durable. 

5.15.1 ABROGATION DU RÈGLEMENT 2019-567 SUITE À LA TENUE D'UN 

REGISTRE 

ATTENDU la procédure d'enregistrement des personnes habilles à voter le 23 

novembre 2019; 

ATTENDU QUE plus de 279 personnes ont signé le registre demandant la tenue 
d'un référendum; 

ATTENDU QUE la tenue d'un référendum engendrerait des coûts importants pour 
la municipalité et que le Conseil juge que l'opinion populaire s'est fait entendre; 

ATTENDU QUE la Municipalité ne souhaite pas poursuivre sa démarche au-delà 
de ce qui a déjà été fait; 

Il est proposé par le conseiller monsieur André Cliche, appuyé par monsieur 
Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'abroger le 
Règlement 2019-567 décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt 
de 1 286 000 $, remboursable sur une période n'excédant pas 25 ans, pour 
disposer de fonds en immobilisation pour le développement économique 
durable. 

5.16 AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

2019-580 DÉCRÉTANT L'IMPOSITION DE TAXES, COMPENSATIONS ET TARIFS 

POUR LES SERVICES MUNICIPAUX POUR L'ANNÉE 2020 

Le conseiller monsieur Jean-Luc Groulx par la présente : 
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Donne avis de motion qu'à une prochaine séance du Conseil, le Règlement 
numéro 2019-580 décrétant l'imposition de taxes, compensations et tarifs pour 
les services municipaux pour l'année 2020 sera adopté. Le projet de règlement 
numéro 2019-580 est également présenté. 

EN CONSÉQUENCE, 

li est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'adopter le 
projet de règlement 2019-580 décrétant l'imposition de taxes, compensations et 
tarifs pour les services municipaux pour l'année 2020. 

5.17 AUTORISATION DE DÉPENSE- FACTURE DE 9244-1369 QUÉBEC INC. 

ATTENDU QUE les travaux réa lisés sur la rue du Domaine conformément au plan 
de réfection de ce chemin ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Eric 
Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'autoriser le 
paiement de la facture numéro 976, à la firme 9244-1369 Québec inc. pour un 
montant de 26 S88.47 $taxes incluses. 

5.18 DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

Le Maire, monsieur François Ghali, la conseillère madame Suzanne Paradis, ainsi 
que les conseil lers, messieurs Jean-Luc Groulx, André Cliche, Yvon Paradis, David 

Zgodzinski et Er ic Johnston déposent une déclaration de leurs intérêts pécuniaires 
conformément aux dispositions des art icles 357 et 358 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités. 

5.19 CESSION D' UN DROIT DE PASSAGE - TERRAIN SENTIER LAC NOTRE-DAME 

ATTENDU QUE I' Association des Propriétaires du Lac Notre-Dame désire prendre 
une entente avec Wentworth-Nord pour la cession d'un droit de passage sur les 
lots # 5 589 238, 5 589 236 et 5 589 235 afin de permettre la pratique de ski de 

fond; 

ATTENDU QUE I' Association des Propriétaires du Lac Notre-Dame réalisera les 

t ravaux de mise à niveau et d'aménagement du terrain pour permettre la 
pratique d'activ ités physique de ple in air ainsi que l'installation de signalisation 

adéquate; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'autoriser 
madame Marie-·France Matteau, Direct rice générale et Secrétaire-trésorière ainsi 
que le maire, monsieur François Gha li, à signer pour et au nom de la Municipalité 
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tous les documents nécessaires à cette fin . 

5.20 PRÉSENTATION D'UN PROJET DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE 

SOUTIEN À LA MISE À NIVEAU ET À L'AMÉLIORATION DES SENTIERS ET DES 
SITES DE PRATIQUE D'ACTIVITÉS DE PLEIN AIR (PSSPA) 

ATIENDU QUE la Municipalité désire faire une demande de subvention dans le 
cadre du programme de soutien à la mise à niveau et à l'amélioration des sentiers 
et des sites de pratique d'activités de plein air (PSSPA). 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal 

QUE la Municipalité autorise la présentation du projet d'amélioration des sentiers 
du secteur de Laurel au ministère de !'Éducation et de !'Enseignement supérieur 

dans le cadre du Programme de soutien à la mise à niveau et à l'amélioration des 

sentiers et des sites de pratique d'activités de plein air; 

QUE soit confirmé l'engagement de Wentworth-Nord à payer sa part des coûts 

admissibles au projet et à payer les coûts d'exploitation continue de ce dernier; 

QUE la Municipalité désigne madame Marie-France Matteau, Directrice générale 

et Secrétaire-trésorière à signer en son nom tous les documents relatifs à cette 

demande. 

5.21 AUTORISATION DE DEMANDE DE SUBVENTION GÉNÉRALE 

ATIENDU QUE de nombreux programmes de subvention ou d'aide financière 
sont disponibles tout au long de l'année; 

ATIENDU QUE les périodes de temps pour préparer et soumettre les dossiers de 

candidatures dans le cadre de ce type de programme sont habituellement courtes 
et qu'il n'est pas toujours possible, au moment du dépôt de la candidature, 

d'avoir en main une résolution du conseil spécifique à la demande à être 
déposée; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'autoriser 

madame Marie-France Matteau, Directrice générale et Secrétaire-trésorière à 
présenter des demandes de subvention pour et au nom de la municipalité de 

Wentworth-Nord, sans avoir préalablement obtenu une résolution spécifique 

pour chacune des demandes présentées. 

5.22 DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE- L'ÉTOILE DU NORD 

ATIENDU QUE le Club l'Étoile du Nord a déposé une demande de subvention 
pour les aider dans la gestion et l'entretien de la propriété sise au 3199, chemin 

Mil lette; 
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ATTENDU QUE le Club l'Étoile du Nord a besoin de cette subvention pour aider à 
maintenir les act ivités et services offe rts aux aînés de notre communauté; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Yvon 
Paradis 

ET RÉSOLU À L.'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'octroyer une 
subvention d'un montant de 2 000 $ au Club l'Étoile du Nord, afin de supporter 
l'organisme dans le maintien des activités et services offerts aux aînés de notre 
communauté. 

5.23 AUTORISA.TION DE DÉPENSE - FACTURE E & T KIRKPATRICK EXCAVATION 
INC. 

ATTENDU les travaux réalisés sur la rue du Domaine conformément au plan de 
réfection de ce chemin ; 

EN CONSÉQUENCE, 

DEMANDE DE VOTE PAR MONSIEUR YVON PARADIS 

5 pour: 

Madame Suzanine Paradis, monsieur Jean-Luc Groulx, monsieur André Cliche, 
monsieur David Zgodzinski et monsieur Eric Johnston 

1 contre: 
Monsieur Yvon Paradis 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Eric 
Johnston 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal d'autoriser le 
paiement de la facture numéro 1337, à la fi rme E & T Kirkpatrick Excavation lnc. 
pour un montant de 27 970.55 $taxes incluses. 

5.24 AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
2019-581 DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L'ENTRETIEN 
PARTIEL DU CH EMIN DU LAC-LA-RIVI ÈRE POUR LA PÉRIODE HIVERNALE 2019-
2020 

Le conseiller monsieur André Cliche donne avis de motion qu'à une prochaine 
séance du conseil, le règlement 2019-581 décrétant les modalités de prise en 
charge de l'entretien partiel du chemin du Lac-la-Rivière pour la période hivernale 

2019-2020 sera adopté. Le projet de règlement est également présenté. 

6.1 DÉPÔT DES RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES PÉRIODES DE PAYES # 2019-22, 
#2019-23, ET# 2019-24 DES POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'accepter le 
dépôt des rapports d'activités des périodes de paye #2019-22, #2019-23 et 
#2019-24 des pomoiers et premiers répondants et d'entériner le paiement des 
pompiers et premiers répondants pour les interventions suivantes: 

26571 



0 

"' 0 
LL 

ci z 
;;; 
C\l 
O> ,ry 
<D 

"' 6 
0 
~ 

"' " c.i 
rr 

-.::i 
~ :;: 
:;: 

" a 
Ê 
"' ..c 
c 
(ij 
LL 

0 
LL 
Cf) 

"' ::J 
_g-
Cl 
"§ 
---, 
Cf) 
c 
0 
:E 
Cl -w 
Cf) 

"' _J -

No de résolution 
ou annotation 

2019-12-881 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

#d'heures Montant Entraide 
à facturer 

Pompiers 15 sorties 270.18 6 786.36 $ 

Premiers répondants 336.22 $ 

Prévention 1 319.43 $ 
Divers en caserne 2 305.65 $ 

- Travail administratif 

Garde externe 1288.00 $ 
Pratique premiers répondants 498.84 $ 
Formation pompiers 1925.64 $ 
Formation premiers répondants 

TOTAL: 14460.14 $ 

7.1 MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR L'ACHAT DE 

CHLORURE UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE POUR L'ANNÉE 2020 

ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 17.7.1 du Code 
municipal du Québec : 

Permettent à une organisation municipale de conclure avec l'UMQ une 
entente ayant pour but l'achat de matériel; 

- Précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 
s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article que l'UMQ 
s'engage à respecter ces règles; 

Précisent que le présent processus contractuel est assujetti au Règlement 
sur la gestion contractuelle pour les ententes de regroupement de l'UMQ, 
adopté par le conseil d'administration de l'UMQ; 

ATTENDU QUE la proposition de L'UMQ est renouvelée annuellement sur une 
base volontaire; 

ATTENDU QUE la Municipalité désire participer à cet achat regroupé pour se 
procurer le chlorure en solution liquide dans les quantités nécessaires pour ses 

activités; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Grou lx, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal 

QUE la Municipalité confie, à l'UMQ, le mandat de procéder, sur une base 
annuelle, en son nom et celui des autres municipalités intéressées, au processus 
d'appel d'offres visant à adjuger un contrat d'achat regroupé de différents 
produits utilisés comme abat-poussière (chlorure en solution liquide) nécessaire 

aux activités de la Municipalité pour l'année 2020; 

QUE pour permettre à l'UMQ de préparer son document d'appel d'offres, la 
Municipalité s'engage à fournir à l'UMQ les types et quantités de produits dont 
elle aura besoin en remplissant la ou les fiches techniques d'inscription requises 
que lui transmettra l'UMQ et en retournant ces documents à la date fixée; 

QUE la Municipalité confie, à l'UMQ, la responsabilité de l'analyse des 
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soumissions déposées. De ce fait, la Municipalité accepte que le produit à 
commander et à livrer sera déterminé suite à l'analyse comparative des produits 
définie au document d'appel d'offres; 

QUE si l' UMQ adjuge un contrat, la Municipalité s'engage à respecter les termes 
de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec: le fournisseur à qui 
le contrat sera adjugé; 

QUE la Mun icipalité reconnaisse que l'UMQ recevra, directement de 
l'adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé 
avant taxes à chacun des participants, ledit taux est fixé annuellement et précisé 
dans le document d'appel d'offres; 

QU'un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des 
municipalités du Québec. 

9.1 DÉPÔT DE lA LISTE DES PERMIS ÉMIS DU 1 ER AU 30 NOVEMBRE 2019 

La liste de tous les permis émis du 1er au 30 novembre 2019 est déposée. 

9.2 CALENDRIER DES SÉANCES DU COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME 2020 

ATTENDU la volon:é du Conseil de tenir les séances du CCU le soir, idéalement le 
jeudi; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé p1ar monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L''UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le calendrier 
ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances du CCU, soit le 2iè jeudi 
du mois, à 18 heures à la salle de conférence de l'Hôtel de Ville. 

À LA SALLE DE CONFÉRENCE DE L'HÔTEL DE VILLE 
9 janvier 
13 févri er 
12 mars 
9 avril 
7 mai 
lljuin 
9 juillet 

13 août 
10 septembre 
8 octobre 
12 novembre 
3 décembre 

9.3 PllA 2019-0319 - NOUVELLE CONSTRUCTION SUR LE CHEMIN DU LAC
GROTHÉ 

ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2019-0318 vise la construction 
d'une habitation unifamiliale qui sera implantée au sommet d'une montagne 
située en bordure du lac Grothé; 

ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectural (P llA} numéro 2017-501; 

ATTENDU QUE l'architecture et les cou leurs des matériaux proposés permettent 
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d'assurer une intégration discrète du bâtiment au paysage et à l'environnement 
naturel; 

ATTENDU QUE la construction proposée sera limitée à un étage et que sa hauteur 
totale n'excédera pas le couvert forestier; 

ATTENDU QUE dans son ensemble la proposition respecte les objectifs et les 
critères applicables aux sommets et aux versants de montagne du règlement sur 
les plans d'implantation et d'intégration architectural (PllA) numéro 2017-501; 

ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil d'accepter le projet et de permettre l'émission du 
permis de construction numéro 2019-0318, mais recommandent d'exiger au 
demandeur le reboisement du versant de la montagne de manière à limiter 
l'impact visuel de la construction à partir du lac Grothé et d'éviter à court, moyen 
ou long terme, les problèmes d'érosion; 

ATTENDU QUE dans le cadre du projet de construction un déboisement excessif a 
été réalisé sur le versant ouest de la montagne situé en bordure du lac Grothé; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil considèrent l'importance de s'assurer que 
le demandeur réalise des travaux de reboisement sur le versant de la montagne 
de manière à limiter l'impact visuel de la construction à partir du lac Grothé et 
d'éviter à court, moyen ou long terme, les problèmes d'érosion; 

ATTENDU QUE les membre du Conseil tiennent à s'assurer que le demandeur 
respecte les objectifs et les critères applicables aux sommets et aux versants de 
montagne du règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architectural 
(PllA) numéro 2017-501; 

ATTENDU le dépôt en date du 12 décembre 2019 d'un plan d'aménagement et de 
reboisement pour le versant ouest de la montagne, préparé et signé par un 
professionnel compétent en la matière; 

ATTENDU QU'afin d'accélérer le rétablissement d'un écran visuel, le plan 
d'aménagement et de reboisement prévoit la plantation d'un total de 180 
résineux composé de pins blancs et d'épinettes blanche ou rouge d'une hauteur 
approximative de 45 centimètres; 

ATTENDU la bonne volonté démontrée par le demandeur de procéder au 
reboisement du versant de la montagne et sa reconnaissance de culpabilité à 
l'égard de l'ensemble des constats lui ayant été signifié; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'accepter le 
projet du demandeur et de permettre l'émission du permis de construction 

numéro 2019-0318 aux conditions suivantes : 

- Que la réalisation des travaux d'aménagement et de reboisement du 
versant ouest de la montagne soit complétée d'ici le 15 juin 2020, 
conformément au plan d'aménagement et de reboisement déposé en 

date du 12 décembre 2019; 

- Le dépôt d'une garantie financière au montant de 1 000 $, équivalent à 
environ 5 fois la valeur des arbres à replanter, et ce de manière à 
s'assurer de la réalisation du plan d'aménagement et de reboisement 

dans le délai exigé; 
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9.4 PllA 2019-0342 - BÂTIMENT ACCESSOIRE SUR LE CHEMIN DU LAC-GROTHÉ 

ATIENDU QUE la demande de permis numéro 2019-0323 vise la construction 
d'un abri à bois et à sable qui sera implanté en bordure du chemin d'accès 
permettant d'accéder à la résidence; 

ATIENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architectura l (PllA) numéro 2017-501; 

ATIENDU QUE bien que le style architectural proposé diffère de celui du 
bâtiment principal, ce bâtiment accessoire sera situé loin de la maison et ne sera 
pas visible de la rue; 

ATIENDU QUE les membres du Comité consultatif recommandent unanimement 
au Conseil d'accepter le projet et de permettre l'émission du permis de 
construction numëro 2019-0323, mais recommandent toutefois au demandeur 
de privi légier un revêtement de to iture en tôle de couleur noi re et un revêtement 
extérieur en bo is d'une teinte similaire à celle du bâtiment principal de manière à 
s'harmoniser davantage au bâtiment principal; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À !L'UNANIMITÉ des membres du Conseil mun icipal d'accepter le 
projet du demandeur et de permettre l'émission du permis de construction 
numéro 2019-0323, mais recommandent au demandeur de privilégier un 
revêtement de toiture en tôle de co uleur noire et un revêtement extérieur en 
bois d'une te inte similaire à celle du bâtiment principal de manière à 
s'harmoniser d'avantage au bâtiment principal. 

9.5 ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 2017-498-4-A MODIFIANT 
LE RÈGLEMENlr DE ZONAGE 2017-498 - DEMANDE DE CHANGEMENT DE 
ZONAGE 2019-0199 DANS LA ZONE 1-02 

ATIENDU QUE l'entrée en vigueu r du Règlement de zonage 2017-498 le 
12 décembre 2017; 

ATIENDU QU'un avis de motion a été déposé par le Conseil municipal à sa séance 
ordinaire du 18 octobre 2019; 

ATIENDU QUE lors de cette même séance, le Conseil municipal a également 
adopté le premier projet de règlement numéro 2017-498-4, amendant le 
règlement de zonage 2017-498; 
ATIENDU QU'une consultat ion publique s'est tenue le 15 novembre 2019, à 17 
heures au cent re communautaire de Laurel, situé au 3470, route Principale à 
Wentworth-Nord, en conformité avec les dispositions de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme; 

ATIENDU QUE la population a exprimé une opposition à seulement l'un des deux 
articles visés pa r le premier projet de règlement numéro 2017-498-4; 

ATIENDU QUE le règlement numéro 2017-498-4 est scindé en deux et ainsi la 
présente version est le règlement identifié comme le règlement numéro 2017-
498-4-A qui poursuivra son processus d'adoption; 

ATIENDU QUE suite à la réforme cadastrale entreprise par le Gouvernement du 
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Québec, le lot concerné 20-A-P est désormais identifié comme le lot distinct 
5 939 956 du cadastre du Québec; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyée par monsieur Yvon 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le second 
projet de règlement numéro 2017-498-4-A amendant le Règlement de zonage 
numéro 2017-498 soit adopté. 

9.5.1 ARRÊT DE LA PROCÉDURE D'AMENDEMENT RELATIVE AU RÈGLEMENT 
2017-498-4-B 

ATTENDU le dépôt d'un avis de motion et l'adoption du premier projet de 
règlement 2017-498-4 par le Conseil municipal lors de la séance ordinaire du 18 
octobre 2019 ; 

ATTENDU QUE le premier projet de règlement 2017-498-4 visait à autoriser 
l'usage de projet intégré à caractère récréotouristique et d'habitation et l'usage 
de culture dans la zone H-02 et à modifier le plan de zonage en transférant le lot 
20-A-P, numéro matricule x de la zone 1-02 (Sablière Spotz), vers la zone H-52 
(Lac-Théodore) ; 

ATTENDU QU'une consultation publique s'est tenue le 15 novembre 2019, à 17 
heures au centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale à 
Wentworth-Nord en conformité avec les dispositions de la Loi sur l'aménagement 
et l'urbanisme; 

ATTENDU QUE la population a exprimé son opposition à seulement l'un des deux 
articles visés par le premier projet de règlement 2017-498-4; 

ATTENDU QUE le règlement numéro 2017-498-4 est scindé en deux et que cette 
version identifiée comme le règlement 2017-498-4-B visait à autoriser l'usage de 
projet intégré à caractère récréotouristique et d'habitation et l'usage de culture 
dans la zone H-02 ; 

ATTENDU QUE la Municipalité, en prenant en considération la forte opposition 
signifiée par les citoyens, ne souhaite pas poursuivre sa démarche au-delà de ce 
qui a déjà été fait et ne procédera pas à l'adoption du second projet de règlement 
numéro 2019-498-4-B; 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de mettre fin à la 
procédure d'amendement du Règlement 2017-498-4-B visant à autoriser l'usage 
de projet intégré à caractère récréotouristique et d'habitation et l'usage de 
culture dans la zone H-02. 

9.6 FRAIS DE PARCS ET ESPACES VERTS POUR LA DEMANDE DE PERMIS DE 
CONSTRUCTION 2019-0255 

ATTENDU QUE la demande de permis de construction 2019-0255 vise la 
construction d'un bâtiment principal sur le lot 5 939 977; 

ATTENDU QUE le lot d'origine est une partie du lot 28-B du rang 7 et n'a pas fait 
l'objet de la délivrance d'un permis de lotissement en raison du fait qu'elle a 
résulté de la rénovation cadastrale la superficie de terrain à céder ou la somme 
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d'argent à verser s'applique lors de la délivrance du permis de construction ; 

ATTENDU QUE le règlement de lotissement exige une contribution pour fins de 
parcs et espaces verts de 7 %, soit en terrain (9 182.36m2), soît en argent pour un 
montant de 2 002.00 $; 

ATTENDU QUE le Conseil n'a pas d' intérêt à obtenir du terrain sur ce lot; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de demander que 
les frais de parcs et espaces verts soient acquittés en argent pour un montant de 
2 002.00 $ 

9.7 DEM ANDE DE REMBOURSEMENT DES FRAIS D'ANALYSE DE L'EAU -
ASSOCIATION DE LACS 

ATTENDU QU' en 2008, la Municipalité avait contribué à l'instauration d'un 
programme de suivi de la qualité de l'eau de douze de ses lacs par l'adoption du 
Règlement 2008-261 ; 

ATTENDU QUE le programme de surveillance de la transparence de l'eau s'est 
poursu ivi jusqu'à maintenant; 

ATTENDU QUE plus ou moins 18 associat ions de lacs sont maintenant inscrites au 
Réseau de Surveillance Volontaire des Lacs (RSVL) depuis l' instauration de ce 
programme de suivi de la qualité de l'eau par la Municipalité en 2008; 

ATTENDU QUE pour les années 2013 à 2018, 50 % des fra is encourus par les 
associations de lacs participantes au RSVL ont été remboursés par la Municipalité 
suite aux demandes déposées par ces dernières à cet effet ; 

ATTENDU QUE plusieurs associations de lacs ont participé en 2018 au RSVL et se 
sont réinscrites pour l'année 2019 à ce programme de suivi de la qualité de l'eau; 

ATTENDU QUE certa ines associations de lacs sollicitent de nouveau l'aide de la 
Municipalité pour poursuivre le suivi de la qualité de l'eau de leur lac; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Eric 
Johnston 

ET RÉSOLU À l.'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de répondre 
positivement ê1ux demandes d'aide financière des associations de lacs 

participantes au RSVL en acceptant de reconduire les subventions à la hauteur de 
50 % des frais d'analyses d'eau en laboratoire lorsqu'elles sont prévues au plan 
de suivi et lors.que les résultats d'ana l·y<ses de RSVL, ainsi que la preuve de 
paiement auront été t ransmis à la Municipa lité, cela pour l'année 2020. 

9.8 OFFRE D'ACHAT LOT 5 588 510 

ATTENDU l'offre d'achat reçue, le 25 septembre 2019, pour l'acquisition d'une 
partie du lot numéro 5 588 810, soit une superficie de plus ou moins 27,8709m 2

, 

par les propriétaires du lot numéro 5 588 500; 
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2019-12-890 

2019-12-891 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

ATTENDU QUE la vente d'une parcelle de terrain en façade de la propriété 
permettra au demandeur d'obtenir un accès au lac de façon perpétuelle; 

ATTENDU QU'une opération cadastrale nécessitant l'obtention d'une demande 
de dérogation mineure sera nécessaire afin de pouvoir procéder à la subdivision 
de ce lot; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Jean-Luc 
Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d'accepter l'offre 
d'achat, de madame Souzi Mhanna et monsieur Charles Boyer, propriétaires du 
lot numéro 5 588 500, pour une partie du lot numéro 5 588 810, soit une 
superficie de plus ou moins 27,8709m2, pour la somme de 1 000 $ taxes incluses. 
Les frais relatifs à l'opération cadastrale, la demande de dérogation mineure ainsi 
que tout autres frais relatifs à cette vente seront à la charge de l'acquéreur. 

Les acquéreurs s'engagent à lier ce terrain à celui de leur résidence de façon 
perpétuelle à l'aide d'une servitude notariée. 

D'autoriser le maire, monsieur François Ghali ainsi que madame Marie-France 
Matteau, Directrice générale et Secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de 
la Municipalité tous les documents requis pour cette vente. 

AVIS DE MOTION PROJET DE RÈGLEMENT 2017-496-2 AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 2017-496 CONCERNANT LES PERMIS ET CERTIFICATS 

Avis de motion est donné par le conseiller monsieur Eric Johnston, que le projet 
de règlement numéro 2017-496-2 sera déposé lors d'une séance subséquente du 
Conseil afin de modifier les contraventions et pénalités relatives aux dispositions 
générales du règlement 2017-496 concernant les permis et certificat. 

10.1 EMBAUCHE D'UNE PRÉPOSÉE À L'ACCUEIL, TEMPS PARTIEL, AU PAVILLON 
MONTFORT 

ATTENDU QUE le Pavillon Montfort sera ouvert pour les activités hivernales; 

ATTENDU QUE pour répondre à ce surcroit d'activités, durant cette période, il y a 
un besoin pour une ressource supplémentaire; 

ATTENDU la recommandation du Directeur technique Voirie et Loisirs; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Yvon 

Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNAMINITÉ des membres du Conseil municipal d'accepter 
l'embauche de madame Maureen Brunel à titre de préposée à l'accueil à temps 
partiel pour une période requise de 5 mois sur un horaire fixe; 

D'autoriser madame Marie-France Matteau, Directrice générale et Secrétaire
trésorière, de négocier le contrat de travail de madame Brunel. 
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2019-12-892 

2019-12-893 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

10.2 EMBAUCHE D'UNE PRÉPOSÉE À L'ACCUEIL, TEMPS PARTIEL, AU PAVILLON 
MONTFORT 

ATTENDU QUE le Pavillon Montfort sera ouvert pour les activit és hivernales; 

ATTENDU QUE pour répondre à ce surcroit d'activités, durant cette période, il y a 
un besoin pour une ressource supplémentaire; 

ATTENDU la recommandation du Directeur technique Voirie et Loisirs; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNAMINITÉ des membres du Conseil municipal d'accepter 
l'embauche de madame Joy Hosie à t itre de préposée à l'accueil à temps partiel 
avec un horai re flexible, en remplacement ou pour aider lors d'événements 
spéciaux de la Municipalité; 

Une évaluation sera faite à la suite d' une probation de 200 heures travaillées à ce 
poste. 

D'autoriser madame Marie-France Matteau, Directrice générale et Secrétaire
trésorière, de négocier le contrat de travail de madame Hosie. 

12 AFFAIRES NOUVELLES 
12.1 RETRAIT DE WENTWORTH-NORD DU PARTENARIAT DE DÉVELOPPEMENT 
CULTUREL AVEC LA MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 

ATTENDU QU'il avait été convenu lors de la rencontre du Conseil municipal du 
15 novembre 2019 de reprendre le vot e à propos du retrai t du Partenariat de 
développement cu lt urel régional à la séance du conseil de décembre 2019, à la 
demande de deux conseillers qui souhaitaient avoir plus de temps pour se 
documenter; 

ATTENDU QUE les bénéfices que reti rent présentement les art istes et citoyens de 

Wentworth-Nord découlant directement du Partenariat de développement 

culturel régional dépassent très largement la contribution de 8 975 $ de 
Wentworth-Nord, tant sur le plan fina ncier que sur le plan du rayonnement des 
œuvres locales et des artistes eux-mêmes; 

ATTENDU QU'un retrait de ce partenariat aurait pour conséquences pour nos 
artistes, artisans et organismes art istiqu:s et culturels (incluant la Galerie d'art 
Montfort} de ne plus avoir accès aux services et programmes régionaux en 
matière de culture, tel que : le Fonds culture et patrimoine, le volet culturel du 

Fonds de développement des territoires, l'entente de partenariat territorial des 
Laurentides avec le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ} et la MRC et 

les activités et outils de valorisation d'évènements culturels de la MRC; 

ATTENDU QU'aucun programme ou entente n'a été mis en place par la 
municipalité de Wentworth-Nord pou r compenser la perte de soutien régional et 
tenter d'offrir un même niveau de visibilité pour un montant équivalent; 

ATTENDU QU'aucune consultation préalable avec le milieu n'a été tenue, que ce 
soit avec le Comité culture de Wentworth-Nord ou avec la Table de concertation 

des arts et de la cultu re de Wentworth-Nord; 
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2019-12-894 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2019 

ATTENDU QUE de nombreux résidents et artistes sont venus manifester leur 
mécontentement face à l'idée de se retirer de ce partenariat lors de la période de 
questions du Conseil municipal du 15 novembre 2019; 

ATTENDU QUE 186 résidents de Wentworth-Nord ont signé une pétition contre le 
retrait de ce partenariat; 

ATTENDU QUE le rôle du Conseil est de demeurer à l'écoute des citoyens afin de 
bien les représenter et de prendre des décisions qui leur sont profitables et de 
travailler en concertation avec d'autres petites municipalités; 

EN CONSÉQUENCE, 

DEMANDE DE VOTE PAR MONSIEUR DAVID ZGODZINSKI 

5 pour 
Madame Suzanne Paradis, monsieur Eric Johnston, monsieur Yvon Paradis, 
monsieur Jean-Luc Grou lx et monsieur André Cliche 

1 contre: 
Monsieur David Zgodzinski 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil municipal de reporter de 
douze mois la décision de se retirer ou non après évaluation du partenariat 
culturel de la MRC. 

13 PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les personnes présentes ont maintenant l'occasion de poser des questions au 

Conseil municipal 

CERTIFICAT DE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

Je soussignée Marie-France Matteau certifie que des crédits sont disponibles 
pour toutes les dépenses autorisées à l'intérieur de ce procès-verbal. 

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 

13 décembre 2019. 

14 LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par monsieur André Cliche appuyé 

par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de lever la séance 

ordinaire à 21 heures 10 minutes 

diunUft1f(f«U! 
François Ghali 
Maire 
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